


























































Poissons 
La Loi sur lespêches définit le terme poissons comme suit : ‘‘ a) les poissons proprement dits et 
leurs parties; b) les mollusques, les crustacés et les animaux marins ainsi que leurs parties, et c) 
les œufs, le sperme, la laitance, le fiai, les larves, le naissain et les petits des animaux mentionnés 
à l’alinéa b) ”. 

Cadre décisionnel de détermination et d’autorisation 23 
de la DDP de l’habitat du poisson 




